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	FORMULAIRE DE DEMANDE DE DÉROGATION


ANNEXE 5
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
· Si vous êtes mandaté (expert, architecte,…) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le mandant, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11  ;
· Une copie du document de l’administration attestant que le plan d’assainissement pour la station-service a été approuvé et exécuté conformément aux dispositions légales en vigueur. Ce document est disponible dans BDES[footnoteRef:2] ; [2:  BDES : Banque de Données de l’Etat des sols -  http://bdes.spw.wallonie.be] 


Remarque importante : Si vous demandez à déroger à la réalisation d’une étude d’orientation requise dans le cas III[footnoteRef:3] du formulaire, le document susmentionné doit avoir été délivré moins de 5 ans avant la survenance de l’élément générateur.   [3:   ] 


· Pour chaque parcelle dont seule une partie est concernée par la demande de dérogation, il convient de joindre un plan précisant les limites de cette partie de parcelle. A défaut, la demande de dérogation sera considérée comme incomplète ;

· Une déclaration sur l’honneur précisant que vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis l’exécution du plan d’assainissement pour la station-service.

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible via ce lien. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger. Les coordonnées complètes de cette personne auront été encodées soit dans le formulaire de demande de dérogation soit dans le mandat si c’est un mandataire qui procède à la demande. A défaut la demande sera considérée comme incomplète.
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JE SOLLICITE UNE DEROGATION CAR :
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ll. J'ai en ma possession un ou plusieurs des documents suivants et j’en respecte les
prescriptions :
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B. Des documents attestant qu’un plan de remédiation a été approuvé
et exécuté conformément aux dispositions légales en vigueur. Ce
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2. Unplan d'assainissement pour une
station-service

Cette station-service est-elle toujours our o
en activité ?

Sinon, quelle est la date d’arrét de
Tactivité ?

2 Je joins @ ma demande les documents listés en ANNEXE 5

NON 7
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Ill. Le terrain est occupé par une installation ou une activité présentant un risque
pour le sol :

qui cesse
dont le permis ou la déclaration autorisant l'installation arrive & terme
dont le permis a été définitivement retiré

quiest définitivement interdite suite & un jugement

qui est en faillite





